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SAINT-AULAYE
EN PERIGORD



“ Félibrée 2016 :
une grande
réussite
pour la
commune
et le Pays
de Saint-Aulaye.”

M

ÉDITORIAL
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adame, Monsieur, chers amis,

Retour au calme après l’agitation inhabituelle mais bienvenue 
d’un an avec l’organisation de la 97ème Félibrée.

Cette Félibrée, tout le monde s’accorde à le dire, a été une 
grande réussite sur le plan de l’organisation, sur la qualité du contenu, sur la 
célébration de la culture occitane, sur l’affluence (21 000 visiteurs) et enfin sur le 
plan financier puisque les comptes seront équilibrés. Nul doute que nous en 
garderons un excellent souvenir, de ceux qui marquent en investissements 
personnels, en bonheurs partagés.

Ce fut pour Saint-Aulaye et le Pays de Saint-Aulaye, l’occasion d’attirer de 
manière très positive la lumière sur notre commune et notre territoire pour une 
meilleure visibilité et plus de reconnaissance.
En tant que maire, je suis particulièrement heureux de la bonne organisation, de 
la bonne entente et du travail accompli en bonne intelligence. Dans une très 
grande majorité chacun à su mettre de côté ses sensibilités politiques, affinitaires 
ou relationnelles, pour se consacrer à la réussite de ce grand défi qui nous était 
proposé.

Merci à toutes celles et à tous ceux qui se sont investi et dépensé sans compter, 
en donnant beaucoup de leur temps pour offrir le meilleur d’eux-mêmes aux 
autres.

Porteuses de valeurs communes qui nous rassemblent, la magnifique réussite de 
cette Félibrée est la plus belle des récompenses pour vous, pour nous.

Mais après cette belle réussite, d’autres challenges nous attendent comme la 
relance du commerce en centre bourg, l’avancement du contournement, 
l’accompagnement d’entreprises présentes ou nouvelles, l’assainissement 
collectif, l’éco-quartier,…
Dans une commune qui veut se développer les projets ne manquent pas…

 Yannick LAGRENAUDIE

 Maire de Saint-Aulaye
 Vice-Président de la Communauté de  Communes





EN IMAGES

L’impressionnante reconstitution de la Fédération de 
Chasse lors de la foire de La Latière du 30 avril/ 1er mai.

Passage du jury Départemental pour le Concours des Villes et Villages fleuris, le 17 juin.
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EN IMAGES

21 000 personnes présentes dans les rues de Saint-Aulaye pour la Félibrée des 1, 2 et 3 juillet.

L’invité d’honneur du Salon International du Pastel, Tony Allain, a 
reçu lors du vernissage de l’exposition une grande boîte de pastel 
Girault d’une valeur de 1000€, offerte par le fabricant.
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ACTUALITéS

Une enquête publique a débuté le 19 septembre et se prolongera 
jusqu’au 28 octobre 2016 inclus, portant sur la demande 
d’autorisation d’exploiter un parc éolien de 5 aérogénérateurs sur 
les communes de Parcoul-Chenaud et Saint Aulaye-Puymangou. 
Le dossier et le registre d’enquête seront à la disposition du public 
durant cette période aux jours et heures habituels d’ouverture des 
mairies de Saint-Aulaye et Parcoul. 
Le public pourra aussi adresser toute correspondance relative à 
l’enquête à : 
Monsieur le Président de la commission d’enquête
Mairie, 9 rue du Dr Lacroix - Saint-Aulaye
24410 SAINT AULAYE - PUYMANGOU 

Enfin, le public pourra adresses ses observations par mail à  : 
pe.staulaye@gmail.com

La commission d’enquête se tiendra à la disposition du public les 
jours et horaires suivants :
- Mairie de Saint-Aulaye
 Lundi 19 septembre, de 8h30 à 11h30
 Samedi 1er et mardi 25 octobre, de 9h à 12h
 Mercredi 5, jeudi 20 et vendredi 28 octobre, de 14h à 17h
- Mairie de Parcoul
 Mercredi 21 septembre et vendredi 14 octobre, de 9h à 12h
 Jeudi 27 octobre, de 14h à 17h

»»»  Début de l’enquête publique pour le parc éolien
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L’implantation finale retenue correspond à un projet de moindre impact (paysager, acoustique, écologique et humain). La demande 
d’autorisation porte sur un projet de parc éolien de 5 éoliennes (10 MW) de 182 mètres en bout de pale et de 2 MW de puissance unitaire 
localisées sur les communes de Parcoul-Chenaud et Saint Aulaye-Puymangou. 1 poste de livraison est localisé sur la commune de 
Parcoul-Chenaud, à proximité de l’éolienne 1. Le raccordement du poste de livraison au poste source du gestionnaire de réseau le plus 
proche sera enterré. Aucune ligne électrique aérienne ne sera créée avec le parc éolien. Dans le paysage, le parc éolien pourra être vu de 
différentes façons : selon la distance, l’orientation de la personne (CF. photomontages dans le dossier d’étude d’impact, du dossier de 
Demande d’Autorisation d’Exploiter). L’implantation respecte : les distances règlementaires par rapport aux riverains (630 mètres pour 
l’habitation la plus proche à Jacquette), les contraintes techniques et la compatibilité avec les usages actuels du site, le milieu naturel.

Implantation des 5 éoliennes
































